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A/HRC/RES/25/3

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
10 avril 2014
Français
Original: anglais

Conseil des droits de l’homme
Vingt-cinquième session
Point 3 de l’ordre du jour
Promotion et protection de tous les droits de l’homme,
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,
y compris le droit au développement
Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme

25/3
Renforcement de la coopération internationale dans le domaine
des droits de l’homme
Le Conseil des droits de l’homme,
Réaffirmant sa volonté de promouvoir la coopération internationale, conformément à
la Charte des Nations Unies, en particulier au paragraphe 3 de son article premier, et aux
dispositions pertinentes de la Déclaration et du Programme d’action de Vienne, adoptés le
25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, pour favoriser une
coopération authentique renforcée entre les États Membres dans le domaine des droits de
l’homme,
Rappelant l’adoption par l’Assemblée générale de la Déclaration du Millénaire, le
8 septembre 2000, et les engagements renouvelés d’atteindre les objectifs du Millénaire
pour le développement avant 2015, comme il ressort du document final de la Réunion
plénière de haut niveau de la soixante-cinquième session de l’Assemblée générale sur les
objectifs du Millénaire pour le développement,
Rappelant aussi toutes les décisions et résolutions de la Commission des droits de
l’homme, du Conseil des droits de l’homme et de l’Assemblée générale relatives au
renforcement de la coopération internationale dans le domaine des droits de l’homme, dont
les plus récentes sont la décision 23/3 du Conseil, en date du 13 juin 2013, et la
résolution 68/160 de l’Assemblée, en date du 18 décembre 2013,
Rappelant également la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, tenue à Durban (Afrique du Sud)
du 31 août au 8 septembre 2001, et la Conférence d’examen de Durban, tenue à Genève
du 20 au 24 avril 2009, ainsi que leur contribution au renforcement de la coopération
internationale dans le domaine des droits de l’homme,
Reconnaissant que le renforcement de la coopération internationale dans le domaine
des droits de l’homme est indispensable à la pleine réalisation des buts de l’Organisation
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